
SYNDICAT INTERCOMMUNAL A VOCATION MULTIPLE
DE LA BOUCLE

Montesson, le 29 avril 2024

Etude d'impact relative au retrait du SIVOM de la Boucle des communes de
Maisons-Laffitte, Houilles et Sartrouville.

Contexte :

Aux termes de l'article L. 5211-39-2 du Code généraldes collectivitésterritoriales (CGCT) il convient,
dans le cas d'un retrait d'une commune membre d'établir«un document présentantune estimation
des incidences de l'opération sur les ressources et les charges ainsi que sur le personnel des
communes et établissementspublics de coopérat'ionintercommunale concernés».

Ce document, appeléétuded'impact doit porter sur deux sujets :

1°) les conséquences financières du retrait : «les incidences de la mise en  uvre de l'opération
envisagéesur les ressources et les charges des communes et EPCI concernés»(article D. 5211-18-2 du
CGCT).

2°) les conséquences du retrait sur les ressources humaines : «les effets de la mise en  uvre de

l'opérationenvisagéesur l'organisation des services des communes ou des établissements publics de
coopération intercommunale concernés ainsi que sur les personneis affectès dans ces services »

(article D. 5211-18-3 du CGCT).

Cette étuded'impact doit êtrejointe àla saisine du Conseil municipal des communes et de l'organe
délibérantde l'EPCI appelésàrendre un avis ou une décisionsur le retrait.

Dans le cas d'espèce, les communes souhaitant quitter le SIVOM sont Maisons-Laffitte, Houilles et
Sartrouville.

En effet, ces communes avaient adhéréau SIVOM pour la seule compétencegérontologie (voir àce

sujet la délibérationn° 2 du 30 juin 2009 jointe au présentdocument).

A l'heure actuelle, cette compétencen'est plus exercéepar le SIVOM, dans la mesure où:

La gestion du PôleAutonomie Boucles de Seine a étéreprise par l'association APAJH Yvelines,

dans le cadre d'un appel àcandidatures du Départementdes Yvelines ;
Le personnel du SIVOM affectéàcette compétence a quitté l'établissement en 2023 et n'a

pas étéremplacé.

La compétence Gérontologie a étérestitué par le SIVOM à ses communes membres par la

délibération n°23-17 du 23 novembre 2023, portant modification des statuts de

l'établissement.
Le budget gérontologiedu SIVOM avait quant àlui étédissout par la délibération23-09 du 6

avril 2023.

Ainsi,

Les conséquencesdu retrait sur les Ressources Humaines



Celles-ci sont nulles, àia fois pour les communes concernéescomme pour le SIVOM. En amont de la
restitution de la compétenceGérontologieaux communes actéeen fin d'année2023, les deux agents

concernés ont quitté l'établissement au cours de cette même année, et comme indiqué ci-dessus,
n'ont pas étéremplacés.

Comme indiquédans le tableau de synthèsed-dessous, les compétencesaujourd'hui exercéespar le

SIVOM, en matièrede Petite Enfance, de Voirie, ou de Transports, ne concerne pas les communes de
Houilles, Sartrouville et Maison-Laffitte.

Les conséquencesfinancièresdu retrait

Comme en matièrede Ressources Humaines, les conséquences d'un retrait des communes
de Houilles, Sartrouville et Maison-Laffitte seraient nulles, et pour celles-ci, et pour le SIVOM.

Comme indiquéprécédemment,le budget gérontologie, relatif àla seute compétencequi concernait
les trois communes, a étédissout par la délibération23-09 du 6 avril 2023.

Le tableau ci-dessous, extrait de la délibérationdii SIVOM n°24-06 du 4 avri! 2024, preci.se les

participations fiscaliséesdes communes membres, au titre des années2023 et 2024.

II témoigne la non participation financière des trois communes precitées, et en sens inverse de

l'absence de toute recette ou dépenseengagéepar le SIVOM àleur attention.
II est ànoter que ces trois communes ne sont en effet concernéesni par les compétencesprécitées
(Voirie, Petite enfance, Transports), ni par des frais généraux,des remboursements d'emprunt ou

quelque régularisationd'écriturepassée.

Cartes Villes concernées

Petite Enfance -Crèchedes Petits Maraichers :

Chatou, Le Vésinet,Montesson

-CrècheA Pas de Loup :

Chatou, Croissy

Transports LycéeAlain Carrières,Chatou, Croissy, Le Vésinet,

Montesson

Voirie Chatou, Montesson

CCMMIW S , ;.'J:i..^B.^2a23|:: ONen'atitow

CARRIERES-SUR-SEINE
15 376 habitants / 2 élèves

306.39 70.43

LycéeAlain : 69 €

CHATOU
30506 habitants

550 élèves/ 37 places en crèches
460 314.68 357 772.57

CrèchePM : 369 K€
Voiries : 11 K€

Emprunts : 62 K€
CrècheAPL : 47 K€
LycéeAlain : 19 K€

Fraisgénéraux: 17 K€
Régul.Vocations : -167 K€

CROISSY-SUR-SEINE
10 663 habitants

204 élèves/ 59 places en creche
469315.21 756535.12

CrècheAPL : 555 K€
Emprunts : 43 K€

Frais généraux: 23 K€
LycéeAlain : 7 K€

Régul.Vocations : +128 K€



Conclusion :

En cas de retrait du SIVOM de la Boucle des communes de Houilles, Sartrouville et Maison-Laffitte,
aucun impact ne serait ainsi constatéque ce soit en matièrede Ressources Humaines ou financière,

pour les villes comme pour le SIVOM.

Cs document est établipour servir et valoir ce que de droit.

La Présidente,

;uette FOUCHE
[jre-adjoint de Montesson

•e régionaled'Ile-de-France

LEVESINET
16 lOShabitants

322 élèves/ 20 places en crèche
255 906.64 174659.59

CrèchePM : 231 K€
Emprunts : 28 K€

LycéeAlain : 11 K€
Frais généraux: 9 K€

Régul.Vocations : -104 K€

MONTESSON
15 076 habitants

67 élèves/ 8 places en crèche
107 141.68 55447.11

CrèchePM : 92 K€
Voiries : 11 K€
Emprunts : 9 K€

Fraisgénéraux: 4 K€
LycéeAlain : 2 K€

Régul.Vocations : - 63 K€

TOTAL
87 729 habitants

1145 élèves/ 124 places en crèches
1 292 984.60 1344484.82

CrèchePM : 692 K€
CrècheAPL :603 K€

Voiries : 22 K€
Emprunts : 143 K€
LycéeAlain : 40 K€

Frais généraux: 53 K€
Régul.Vocations : - 205 K€



SYNDICAT INTERCOMMUNALAVOCATION MULTIPLE
DE LA BOUCLE

EXTRAIT DES DÉLIBÉRA.TIONS
DE LA SÉANCEDU COMITE SYNDICAL

DV 30 JTJIN2009

2) Modificatioit des statuts du syndlcat.

Nombre de membres : en exercice : 18 -présents : 1 1 -votants ; 12
L'an deux mille neuf le trcnte juin àdouze heures, le Comité syndical légalement convoqué s'est réuni à la Mairie de Montesson sous la
présidcnce de Mme Mariine PIOFRET, Présidente.

Étaientprésents :
Ville de Carrières-sur-Seinc : Mme ÉlianeBELLIE, membre suppléant,
Ville de Chatou ; M, Christian MUREZ, vice-président; Mnie MichèleGRELLIER, membre suppléant.
Ville de Croissy-sur-Seine : MM. RenéMARTIN, vice-président,Etienne CATTIER, membre suppléant.
Vile de Le Pecq : Mmes Catlwrine DU PENHOAT, vice-présidente, Catherine RAMAIN, membre titulaire,
Ville de Montesson ; MM. Jean-FrançoisBEL, Tristan CLEDAT, merabres titulaires.
Ville de Le Vésinet ; M, AndréMICHBL, membre suppléant.

Etaient absents (membres titulaires) :
Ville de Carrières-sur-Seine : Mme Martine DEGROTT, vice-présidente, MM, Oérard BERTIN, Arnaud DE BOURROUSSE.
Ville de Chatou : Mmes Marie-Pi-une MAGUET, Pascale LBRY,
Ville de Croissy-sur-Seine : M. Emmanuel BERTEL, Mmc Zined MADAD,
Ville de Lc Pccq : Mme FrédériqueMIOT (pouvoir donnéàMme Catherine DU PENHOAT).
Ville de Le Vésinet : Mmes Marie-Aude GATTAZ, vice-présidente (excusés), Françoise DE CUPPER (excusée), M. Robert
VARESE.

M, Tristan CLÉDATest désignécomme secrétaircde séanceàl'unaniroité.

Lo Comité syndical,
Vu l'articlc L. 5211-20 du Code généraldes collectivités territoriales,
Vu les délibérations n°09-ll6, 09-147 en date des 22, 16 et 25 juin 2009 dcs communes de MAISONS-LAFFITTE, HOUILLES et
SARTROUVILLE,
Ayant entendu l'eKposéde son rappofteur,
Après en avoii' délibéré,
A l'iinanimité,
Décide de modifier les statuîs du syndicat en leu.' aiticls 1" comnie suit :

ancienne version : // est constitué wtre les communes ds CHATOU, CROISSY-SVR-SEINE, MONTESSON. LE PECQ, LE
VESMETe! CARKIERES-SUR-SEWE un syndicat ayantpour objet :

les études, la programmation, l'acquisltion, la réalisation et 1'exploitation d'équipements et de services publics àcaractère
intercommunal »;
la coordination géronlotogique «SEREYNE» regroupant les communes inembres du syndioat (CHATOU, CROISSY-SUR-
SEINE. MONTESSON, LE ^ESINET et CARJîlERES-SUR-SEME àfexclMion de LE PECQ) ainsi qw celles de MAISONS-
LAFFITTE, HOUILLES el SARTROUVILLE, el impliquant qu

'un budget annexe soit annexéau budget prtmipal du syndicat.
ce budget annexe comprenant en recettes une subvention versée par le dépwtement des Yvelines devant coiiwir l'ensemble
desfrais de cetle coordination.

nouvelle version : // est constitué entre le.s connwes de CHATOU, CROiSSY-SUR-SEINE, MONTESSON, LE PECQ, LE
/ESWET. CARRIERES-SUR-SEWE, MAISONS-LAFFITTE, HOUILLES et SARTROUyiLLE un syndicat ayant pow objet :

les études, la programmalfon, l'acquisition, la réalisation et l'exptoitation d'équipements et de services publics àcaractère
intercommuml » pow les commwes rfe CHATOU, CROISSY-SUR-SEINE, MONTESSON. LE PECQ, LE VESMET.
CARRIERES-SVR-SE1NE ;
/a coordination gérontologique «Méandre de la Seine »pour les communes précitéessaufceile du PECQ ainsi que celtes de
MAISONS-LAFFÏÏTE, HOVILLES et SARTROVVÎLLE, st impliquant qu'un budget annexe soil amexé au budget principal
du syndicat, ce budget annexe comprenant en recettes une subvention verséepar le département des Yvelines deyant couvrir
/ 'ensemble desfi-ais de cette coordination.

Dit que les statuts ainsi modifiés sont annexés àlaprésentedélibération,

Fait et délibéréen séance lesjour, mois et an susdits.
^xtrait confQrme tç ltrjuillet 2009
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ATTESTATION D'ARRIVEE

SJVOM DE LA BOUCLE
Hôlel de Ville - 1 Place Rolaiid Gautliicr - BP 42 - 78362 MONTESSON CEDEX

Tiiléplioiw:01.30.15.3939-TAIécopie:01.30.53.28.01



^ i i^i^l^AA Ai^ i^KUUMMUNAL A V OCATIOÎ^tJ(^V^ëp^Q^
DE LA BOUCLE (^.^îJ^tlon n0 ..,.^..

STATUTS /^y.,^^...^,...^

na

I- PORME

Artide^l" : Obiet

II est constitué entre les communes de CHATOU, CROISSY-SUR-SErNE, M(
CARRJERES-SUR-SEINE, MAISONS-LAFFITTE, HOUILLES et SARTROUVILLE un s^

f<^-^

les études, la programmation, l'acquisition, la réalisation et l'exploitation d'éqJLiipem'
;UR-S.caiactère interconununal » pour les communes de CHATOU, CROISSY-^

PECQ, LE VESINET, CAKRJERES-SUR-SEmE ;
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amiexé au budget principal du syndicat, ce budget annexe comprenant en rec
départementdes Yvelines devant couvrir l'ensemble des frais de cette coordination.

Pour aider àdes projets d'intérêtgénéral, le SIVOM de la Boucle peut intervenir sous forme de versement de subvention ou
d'octroi de garantie d'emprunt.

Artlcle 3 : Dénomtnation

Le syndicat prend le nom de «Syndicat Intercommunal àVocation Multiple de la Boucle »,

Artide 4 : Sièee

Le syndicat a son siège en l'hôtelde ville de MONTESSON O'velmes). place Roland Gauthier -78360 MONTESSON

Arficlel : Durée

Le syndicat est créépour uiie durés illimitée,

H- AnMINISTRATION DU SYNDICAT

Article 6 :

Le Syndicat est adroinistré par un comité composé de trois déléguéstitulaires et trois déléguéssuppléants ayant voix
délibérative,élus par les conseils municipaux. Les déléguéssuppléants prendront part aux délibérations du comité en cas
d'absence des déléguéstitulaires.

Le comitéélitparmi ses membres, les membres de SOB bureau, àsavoir :
1 président,
5 vice-présidente.

Un poste supplémentaire de vice-présidentest crééchaque fois qu'une nouvelle coramune adhère au syndicat,
Le mandat des membres du bureau prend fin en mêmetemps que celui des membres du comité,
Les fonctions de membre du comité sont gratuites.
Les membres du bureau ont droit au remboursement des fi'ais que nécessite l'exercice de leur mandat.

Article 8 :

Le comité poiirra s'adjomdre un ou plusieurs agents rétribués,pns en dehors de ses membres et ayant le droit d'assister aux
séances avec voix consultative.
Ces agents seront nommés et, le cas échéant,suspendus ou révoquéspar le comité qui fixera leur traitement.

Article 9 :

Le comité tient, chaque année, une session par semestre, dont une au mois de mai-s, pendant laquelle il arrête notamment le
budget et le programme des travaux de l'exercice.
II peut êtr&convoqué extraordinairement par son Présldent qui devra avertir le Préfet trois jours avant la réunion.
Le Président doit également convoquer le comité, soit sur l'invitation du Préfet, soit sur la demande du tiers au moins des
membres du comité.



•Î<1

Article 10 ;

Les conditions de validité des libérations du comité et, le cas échéant,celles du bureau, procédant par délégationdu comité,
sont fixées par la '211M

pai-tie livre premier, titi'e II du Code Généraldes Collectivités Ten'itoriales concemant le Conseil
Municipal.

Articlell :

Le comitépeut renvoyer au bureau le règlementde certaines affaires et lui conférer, àcet effet, une délégationdont il fixe les
limites.
A l'ouverture de chaque session ordinaire du comité, le bureau lui rend compte de ses travaux.

Artiçlel2 :

Pour^l'exécution de ses décisions et pour ester ea justice, le comité est représenté par son président, sous réserve des
délégationsfacultatives autorisées et des incompatibilitésévenfuelles.

IH- DISPOSITIONS FINANCIERES

Artlcle 13 :

Le syndicat poui'voira, sur son budget, àtoutes les dépenses nécessau'es à l'accomplissement de sa mission, notamment, aux
dépenses suivantes ;

Étudeet réalisationde projets,
Traitement du personnel administi'atifet technique,
Traitement du Receveur,
Frais de biu-eau efd'admmistration.

Article 14 :

Les recettes comprendront notamment :
Les participations des communes versées sous forme de coniribution des budgets communaux ou sous forme de
participation fîscalisées,
Des subventions de l'Étatyde la Régicnet du Département,
Des dons, legs et emprunts.

Article 15 :

Les modalités des paiticipations des communes aux compétences en section de fonctionnement et d'investissement sont fixées
par délibérationdu comité syndical, A défaiit la participation de chaque commune est fixée au prorata du nombre d'habitants.
Lorsqu'il est fait référenceau nombre d'habitants, ce nombre est celui qui résulte du dernier recensement officiel pour chaque
commune.

Article lé:

Le comitépoun-a modifier te régimede répartition entre les communes par délibération.

Article 17 :

Les communes adhérentes s'acquitteront des dépenses àleur charge :
Soit par le remboursement des annuités du service des eniprunts contractés par le syndicat,
Soit par un versement direct de leur quote-part, en particulier pour les dépensesnon susceptibles d'emprunts,

Article 18 ;

Les dépenses mises à la charge des communes par le syndicat pour l'accomplissement de sa mission seront des dépenses
obligatoires pour les communes et pourront, le cas échéant,êtremscrites aux budgets communauK.
Les communes associées pourront affecter àces dépenses, leurs ressources ordinaires ou extraordinaires disponibles.

Articlel9:

Les fonctions de trésorierdu syndicat seront exercéespar le Receveur Percepteur de CHATOU.

SIVOM DE LA BOUCLE
Hôtclde Villc - 1 Place Roland Gaiithier . BP 42 - 78362 MONTESSON CEDEX
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